


























INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS

Informations sur les risques naturels et technologiques majeurs
Commune de MANTES-LA-JOLIE

pour l’application des I, II de l'article L 125-5 du code de l'environnement

1. Annexe à l’arrêté préfectoral
N° 2006 - 03 du 25 janvier 2006

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels
prévisibles [PPRn]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR naturel : OUI

Inondation PPR approuvé le 30/06/2007

Inondation PPR prescrit le 28/07/1998

Inondation PSS approuvé le 08/02/1991

Inondation R111_3 approuvé le 01/08/1990

Mouvement de terrain R111_3 approuvé le 05/08/1986

Les documents de référence sont :

- D D R M consultable sur Internet
- PPR Inondation PSS Inondation R111_3 Inondation R111_3Mouvement de terrain disponible à la mairie de
MANTES-LA-JOLIE

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques [PPR t]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR technologique : NON

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application du décret 91-461 du 14 mai 1991modifié relatif à la prévention du risque sismique

La commune est située dans une zone de sismicité : NON

5. Cartographie
extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte
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